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 Les services des
passeports et visas

Visas pour les étrangers
Liste des ambassades du Mexique

Les précautions sanitaires Il est recommandé que toute personne âgée de 16 ans et plus soit entièrement vaccinée contre la
COVID-19 avant le voyage et présente, si nécessaire, une preuve de vaccination contre la COVID-19
à la frontière. Les informations à jour sur toutes les exigences sanitaires d'entrée ainsi que sur les
vaccins de routine et recommandés pour le Mexique sont fournies sur les pages dédiées des sites
web TravelHealthPro et CDC. 
Bien qu'il n'y ait pas d'exigences officielles en matière de vaccination, les vaccins suivants sont
fortement recommandés : tétanos, diphtérie, rage, fièvre typhoïde, varicelle, grippe, hépatite A et B,
rougeole et poliomyélite. L'altitude géographique et la pollution de l'air dans la région de Mexico
peuvent présenter un risque pour certains visiteurs. Il a été conseillé de ne pas boire l'eau du robinet
ou les produits fabriqués avec de l'eau du robinet (glaces, sorbets, glaçons, etc...). Certains touristes
peuvent éprouver des troubles gastro-intestinaux en consommant des aliments à risque, notamment
des plats réchauffés, des fruits de mer et du poisson, des viandes insuffisamment cuites, des
légumes crus et des fruits non pelés.

Conseils de santé aux
voyageurs

Vous pouvez consulter les derniers conseils du gouvernement français sur les conditions sanitaires
requises pour se rendre à l’étranger, y compris les vaccins de routine et les vaccins recommandés
pour les voyages à l'étranger, sur le site du ministère de l'Europe et des Affaires étrangères.

Pour plus d'information sur
les conditions de sécurité

Informations sur le Mexique - Département d'Etat Américain
Consultez les conseils aux voyageurs du ministère français des affaires étrangères.

Les numéros d'urgence Urgences : police, pompiers, ambulances, protection civile : 066 Pompiers : 068 Croix rouge
mexicaine : 065 Assistance aux touristes : 3002-6300

Télécommunication Suffixe internet : .mx 
Pour téléphoner du Mexique, composez le : 00 
Pour téléphoner le Mexique, composez le : +52

Payer L'unité monétaire est le peso mexicain, il est émis en billets de 20, 50, 100, 200 et 500 pesos.  Vous
pouvez acquérir des pesos mexicains dans les bureaux de change des aéroports internationaux. 
Les dollars et les euros sont acceptés comme mode de paiement dans les commerces de zones
touristiques.  La carte de crédit est fréquemment utilisée (Visa, Mastercard).

Trouver un hôtel Visitez le Mexique
Visiter Ministère du Tourisme
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